
 

 

 



 

 
 

Au service des caves coopératives  

Actions phares 2024 

   

 

Solidarité 

Equité 

Responsabilité 

Transparence 

 

NOS MISSIONS 

➢ Défendre et soutenir nos entreprises dans leur développement et leur stratégie. 

➢ Permettre aux coopératives de s’adapter face aux enjeux alimentaires, environnementaux et climatiques. 

➢ Accompagner et promouvoir les Femmes et les Hommes par la formation et l’information. 

➢ Agir sur la gestion du foncier viticole et favoriser le Renouvellement des générations. 

➢ Développer les circuits de vente dont la vente directe et l’agritourisme. 

➢ Promouvoir l'innovation et le développement durable. 

NOS OBJECTIFS  

LA COOPERATION VITICOLE OCCITANIE EN CHIFFRES 
❖ 186 caves coopératives et unions  

❖ 17 200 Vignerons Coopérateurs  

❖ 1.8 milliards d’euros de chiffres d’affaires  

❖ 8.5 millions d’hectolitres de vin, soit près de 70% de la 
production régionale sous signe de qualité  

❖ 149 000 Hectares de vigne 

❖ Plus de 5 500 salariés  

2024, coopérer pour résister, innover pour durer ! 
 

❖ Contraintes environnementales 
❖ Gestion de l’eau 
❖ Marchés instables  

❖ Restructuration des caves coopératives  
Nos équipes ont mis tout en œuvre pour vous accompagner. 

 
 

NOS VALEURS  
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Conseillers économiques 

Conseillers filières 

 

  

DES CONSEILLERS SPÉCIALISÉS 

Juristes 
Conseillers emploi formation 
Conseillers environnementaux  
Conseillers qualité et sécurité  
Conseillers économiques 
Statisticiens 

DES SERVICES POUR VOUS 

ACCOMPAGNER AU QUOTIDIEN 

Juridique et social 
Economie 
Environnement 
Formation  
Communication et promotion  

 

DES ACTIONS POUR PREPARER 

L’AVENIR ! 

Former les futures générations 
avec les JVC  
Accompagner la transition 
agroécologie (HVE, Carbone…) 
Développer la RSE et 
l’innovation  

NOS SERVICES 
La Coopération Agricole Occitanie : c’est une équipe de 42 salariés pluridisciplinaires et multi-sites pour plus de 
proximité avec les entreprises coopératives et les acteurs du territoire. 

 

 

L’ORGANISATION INTERNE  
Gouvernance du Conseil de Gestion VCO  

Le Conseil de Gestion Vignerons Coopérateurs Occitanie, composé de 42 membres, est représenté par un président 
et quatre vice-présidents (également présidents territoriaux.)  
Le Conseil de Gestion réunit régulièrement ses membres ainsi que des invités composés de stagiaires et de 
représentants d’organismes. 
 

Un Bureau et des Comités territoriaux sont également réunit régulièrement pour être au plus près des 
adhérents.   
Président VCO et Aude : Ludovic ROUX 
Président Territorial Gard : Anthony BAFOIL    Président Territorial Hérault : Fabien CASTELBOU  
Président Territorial Pyrénées-Orientales : Guillaume RIBES  Président Territorial Midi Pyrénées : Joël BOUEILH/ 

Jean-Luc CONSTANS 
 

7 commissions Techniques 
Pilotées par 1 élu du Conseil et 1 administratif, ils animent et coordonnent les débats avec un groupe de 
présidents et directeurs et/ou techniciens.  
La coordination globale des commissions est gérée par la Direction de la section.  
 

Certifications environnementales 
Elu référent régional : Jean-Luc CONSTANS 
Administratif : Delphine ANTOLIN 
Soutien opérationnel : Mathilde HANOUN 

Europe 
Elu référent régional : Ludovic ROUX 
Administratif : Christophe GROPPI 
Soutien, suivi agenda : Valérie BASTOUL 

Informatique 
Elu référent régional : Anthony BAFOIL 
Administratif : Laurent CUTZACH 
Soutien opérationnel : Samia TRAVERSAC/
        Corentin LEVRIEN  

Métiers 
Elu référent régional : Ludovic ROUX 
Administratif : Valérie BASTOUL 
Soutien opérationnel :  

Juridique 
Elu référent régional : Fabien CASTELBOU 
Administratif : Karine SOLER  

             

JVC 
Elu référent régional : Guillaume RIBES 
Administratif : Laurent CUTZACH 
Soutien opérationnel : Aurélie Monjoint 

Développement Durable 
Elu référent régional : Fabien CASTELBOU 
Administratif : Delphine ANTOLIN 
Soutien opérationnel : Jean-Marc HAMON 

Une gouvernance de 
proximité qui représente  

la diversité des caves 
coopératives  



 

 
 

Au service des caves coopératives  

Actions phares 2024 

Vignerons Coopérateurs Occitanie représente la coopération viticole dans les instances régionales, nationales et 
européennes pour défendre les intérêts de ses adhérents.  

 

• Pour l’Europe : Ludovic ROUX 

• Pour le national : Joël BOUEILH 

• En région : Ludovic ROUX 

• Dans les départements ou territoires : Ludovic ROUX (11), Anthony BAFOIL (30), Fabien 
CASTELBOU (34), Guillaume RIBES (66), Joël BOUEILH (MP), Jean-Luc CONSTANS (MP) 

 

❖ Mobilisation de nos représentants sur de nombreux dossiers :  
  
• Rencontres Ministérielles sur les différents territoires 

pour les sujets d’actualité comme l’eau, les 
contraintes administratives ou encore la situation 
des marchés. 

• Mobilisations viticoles et rurales  en février, en octobre 

• Défense des intérêts et suivi des mesures 
conjoncturelles et structurelles pour faire face à la crise 
viticole.  

• Distillation de crise 

• Sécheresse historique, gestion de l’eau : échanges avec les Agences de l’Eau, participation aux 
comités de bassin sur le bassin Adour Garonne et Rhône Méditerranée Corse. Appel de Bages par 
la présidente Région Carole DELGA le 23 octobre 2024 

Contribution à la rédaction du manifeste de l’eau aux côté du CESER et des partenaires 
professionnels 

• Suivi de l’accompagnement collectif de  caves coopératives dans une action désormais en appel 
avec l’Agence de l’Eau RMC portée au tribunal administratif. 

• Poursuite des travaux de préparation du contrat de filière viticole avec les OPA et la Région. 

• Poursuite des travaux sur les différents référentiels de certifications environnementales  

• Suite de la négociation sur le prolongement des durées de remboursement des PGE. 

• Suivi des négociations avec la Région sur les dispositifs FEADER. 

• Négociation dans les départements des mesures de crises aux viticulteurs suite aux aléas 
climatiques (exonération de TFNB) 

❖ Rencontres régulières avec les représentants de l’Etat,  

• Rencontre avec Carole Delga,  Présidente de Région dans l’Aude  

• Visite préfet de Région dans l’Aude 

• Rencontre avec les préfets de département 

 
 

❖ Réunions « Présidents – Directeurs »  
Une assemblée de section Vignerons Coopérateurs Occitanie à Sérignan 

❖ Rencontres régulières entre les représentants des directeurs  
et le Président de la section. 

 

 

 

  

VIE SYNDICALE 



 

 
 

Au service des caves coopératives  

Actions phares 2024 

❖ Représentation des élus sur le territoire  

• Relation avec les OPA,  

• Participations aux CAF, 

• Dialogues avec les services de l’Etat et les 
collectivités,  

• Visites préfectorales pendant les vendanges. 
  

❖ Conseils aux coopératives et rédaction d’actes 

• Restructurations, fusions, apports partiels d’actifs, filialisation, fiscalité, gouvernance, relations 
Adhérents 

• Audits juridiques. 

• Animation de formations sur des thématiques juridiques. 

• Modifications de statuts 

• Communication de modèles de trame de Règlement Intérieur. Relecture du Règlement Intérieur finalisé 
par la cave.  

• Veille législative, règlementaire et jurisprudentielle. 
 

Sans oublier le « SVP » juridique qui représente près de 2 500 appels et 3 000 mails.  
 

❖ Droit des sociétés 

• Accompagnement dans la création de filiales et dans la vie sociale de ces filiales.  
 

❖ Droit Commercial 

• Aide à la rédaction de Conditions Générales de vente. 
• Contentieux commerciaux, renégociation tarifaire des contrats, majoration du SRP 

 

❖ Veille sur l’actualité juridique  

• Analyse de tous les textes et rédaction de synthèses d’aides à destination des coopératives.  

• Adaptation des procédures avec rédaction de circulaires et de modèles. Assistance aux caves. 

• Participation des juristes aux réunions et groupes de travail nationaux de LCA ou VCF. 
 

❖ La règlementation viti œnologique  

• Accompagner, informer les adhérents en matière de droits indirects, de fraude et de traçabilité.  

• Accompagner les adhérents dans le cadre de contentieux. 

• Faire remonter au national les problématiques rencontrées sur le terrain (en lien avec BERCY). 

• Mise à disposition des registres.  

• Suivi des dossiers européens par les élus : réglementation sur l’étiquetage, sur les pesticides… 
 

 

15 circulaires rédigées sur les sujets de droit coopératif, autorisation de plantation, déclaration de récolte. 
Un Guide « Le fichier des associés coopérateurs » , un guide « Assemblée Générale ordinaire annuelle »  
Un guide vendanges « Relations avec les associés coopérateurs et les tiers – Règlementation Vitivinicole »  
Une guide « OEnotourisme : Les animations touristiques dans les Caves Coopératives, ce qu’il faut prévoir »  
2 réunions d’information concernant les animations oenotouristiques 
 

JURIDIQUE 
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❖ Veille sociale 

• Veille juridique, réglementaire et jurisprudentielle, rédaction de synthèses d’aides à destination des 
coopératives.  

• Adaptation des procédures : circulaires et modèles. Assistance aux caves.  

• Participation des élus et d’une juriste à la commission sociale employeur VCF, à la commission paritaire 
nationale de la CCN des caves coopératives et leurs unions et à la commission sociale interbranches de la 
Coopération Agricole. 
La présidence de la commission sociale employeur de VCF est assurée par un élu d’Occitanie, Monsieur Didier 
BOYER qui a passé le relai à Anthony BAFOIL le 1er janvier 2025. 
 

14 circulaires rédigées et diffusées sur les modifications et nouveaux textes en matières sociales 
4 ateliers départementaux sur l’actualité sociale au sein de la CCN caves coopératives et accords interbranches 
Le « SVP » c’est plus de 1000 appels et 1000 mails 

• 1 Guide de l'employeur pour les vendanges 2024 
 

  
❖ Négociation de la dérogation à la durée du travail pendant les vendanges  

 

❖ Audits sociaux et Ressources Humaines 

• Accompagnement des entreprises dans la gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences par la mise à 
disposition d’outils adaptés à leur activité et à la réglementation.  

• Accompagnement des entreprises sur le volet social à l’occasion de restructuration (fusion, filialisation etc…).  
En 2024 : 2 caves ont été accompagnées. 

 
❖ Accompagner les coopératives dans les relations individuelles du travail  
 Conclusion, exécution, rupture de contrat, négociations, transactions, etc…  

En 2024 : 212 contrats rédigés et plus de 105 dossiers d’accompagnement à l’occasion de départ (rupture 
conventionnelle, licenciement, départ à la retraite, etc.). 

 
❖ Accompagner les coopératives dans les relations collectives de travail 

• Accompagnement dans la mise en place des institutions représentatives du personnel. 
11 coopératives accompagnées dans les procédures de renouvellement ou de mise en place des CSE 
rédaction des PAP, courriers, et procédure d’organisation 

• Rédaction d’accord d’entreprise :  
4 accords rédigés et accompagnées dans la rédaction et le dépôt d’accord. 

 
 

• Ateliers « Actualités sociales et payes » 
Organisation d’ateliers pratiques et formation pratique à destination des responsables RH ou Paye 
des caves coopératives sur l’actualités sociales et paye (2 sessions). 

 

• Service « Coop paye » propose aux coopératives une prestation pour répondre aux besoins 
spécifiques en gestion sociale.  
 180 dossiers pour une production de 17 400 bulletins de salaire par an ; un audit paie 

 

DROIT DU TRAVAIL & SOCIAL  



 

 
 

Au service des caves coopératives  

Actions phares 2024 

  

Aide au financement  
❖ Accompagnement des coopératives sur les dossiers d’investissements : Transmission d’éléments 

d’analyse, Accompagnement à la recherche de financements, Accompagnement à la réflexion stratégique. 

❖ Suivi des dispositifs de soutien et d’aides structurelles   
• Relais et accompagnement individuel sur la mesure Viti-Investissement avec l’AAP 2024 

64 dossiers ont été accompagnés à hauteur de 38.7 millions d’euros de dépenses éligibles  

• Suivi et accompagnement des dossiers déposés les années précédentes. 

• Relais d’information sur la mesure Viti-restructuration : 4 réunions Territoriales 
Suivi et accompagnement des nouveaux dossiers FEADER de la Région, pour le soutien aux Entreprises 
AgroAlimentaires dont les caves sont éligibles. 

❖ Mesures conjoncturelles  

• Dispositif d’arrachage définitif  
• Appui dans les départements à l’obtention de dégrèvement des TFNB ou d’enveloppes spécifiques 

• Travail conjointement avec les élus pour l’obtention de nouvelles mesures et de nouveaux dispositifs. 
❖ Suivi et relais du dispositif de soutien à l’assurance crédits 

 

Accompagner le Développement Économique et Commercial 
❖ Observatoire viticole et veille économique 

• Analyse de la conjoncture nationale et internationale (suivi de l’évolution des 
marchés, des vignobles et de l’encépagement…). Réalisation d’un cahier de 
conjoncture marché à la production et un cahier de tendance sur les marchés. 

❖ Les enquêtes 
• Réalisation d’enquêtes auprès des coopératives afin d’apporter des éléments d’argumentation fiables et le plus 

actualisés possibles pour leurs négociations commerciales. 
Réalisation de 3 enquêtes stocks et retiraisons par an,1 enquête estimation de récolte, 1 enquête sur le marché 
des vins Bio.  
 

❖ Panorama des coopératives  
• Coop’Performance : Mise en place d’une analyse comparative des coopératives 

viticoles de la région. L’objectif est de disposer à la fois d’une analyse globale sur la 
base d’une typologie des caves, mais également de mettre à disposition des caves un 
tableau de bord individualisé leur permettant d’analyser leur positionnement au regard 
de la typologie établie à partir de quelques ratios pertinents et adaptés aux spécificités 
coopératives. Première restitution en entreprise en décembre 2024. 

• Mise à jour des fiches d’identité des caves coopératives selon besoin.  
❖ Foncier : accompagnement sur les projets et la mise en place d’outil de maitrise du foncier sur la zone d’apport 

 

❖ Organisation d’une réunion conjoncture économique régionale en démarrage de campagne. 

 

Accompagner les projets de développement à l’Export 

• Dans le cadre du Salon des vins en vrac World Bulk Wine Exhibition qui 
se déroule à Amsterdam, LCA Occitanie, au travers de la section 
Vignerons Coopérateurs Occitanie, accompagne tout au long de l’année, 
un groupe de caves coopératives : 

· Réunions sur le Marché à l’export 

· Positionnement de nos vins sur le marché international du vrac comme 

bassin d’approvisionnement sérieux, conséquent et pérenne. 

• Animation du groupe Export,  

• Appui à des projets de développements commerciaux collectifs. 
 
 

Bulk  2024 

30 Caves et Unions adhérentes ont 

participé au Salon  

les 20 et 21 Novembre 

 

ECONOMIE  
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❖ Accompagnement sur la réglementation environnementale 
• Veille réglementaire et rappel des suivis environnementaux à réaliser pour les vendanges 
• Accompagnement des dossiers ICPE, préparation et présence lors des contrôles administratifs, suivi 

réglementaire : eau-effluents , sécheresse ; tours aéroréfrigérantes ; produits chimiques ; risque incendie ; 
équipements sous pression ; fluides frigorigènes ; photovoltaïque ; rejets PFAS. 

• Organisation du suivi des TAR, déclarations et formation, commande biocide et conductimètre, analyse des rejets 
en laboratoire,  
22 Porters à connaissance (PAC) réalisés, majoritairement pour la campagne investissements 2024  

• Action spécifique auprès des distilleries 

 

❖ Accompagnement sur la sécurité au travail 
• Suivi des vérifications de matériels et formations obligatoires kits oculaires, commande groupée de matériels sécurité 

CO2, accompagnement à la rédaction du DU. 

• Animation du groupe Référents sécurité en cave coopérative : formation et rencontre annuelle de 

tous les référents sécurité : 11 sessions référents sécurité, près de 130 référents formés depuis 2017 

 
•   

❖ Favoriser l’accés à l’eau et gérer les réserves 

Participer au débat sur l’enjeu eau  

• Suivi du projet d’évolution des redevances Agence pour 2025.  
Accompagnement des élus référents siégeant aux Comités de Bassin Adour-Garonne et Rhône Méditerranée Corse.  
Suivi des schémas départementaux de gestion de l’eau.  

• Mise en place d’un groupe d’élus eau afin de porter des messages communs dans les différentes instances de 
représentation.  

• Participation aux travaux régionaux sur les retenues hydrauliques. Estimation de l’impact économique de l’irrigation sur 
le territoire des retenues dans l’Hérault.  

 

Favoriser la création de ressources et les économies d’eau 

• Réduction des consommations en eau : Défense et accompagnement vis-à-vis des restrictions sécheresses, projet de 
diagnostics eau,  lecture des factures d’eau  

• Suivi des projets de coopératives – sur la REUT lancés en 2024 et recherche de solutions alternatives à l’irrigation :  
différents projets d’irrigation départementaux - forages-stockages collectifs,  … 

Accompagner les coopératives au quotidien  

• Accompagnement dans les déclarations d’activité annuelle à l’Agence de l’Eau pour les caves viticoles. Préparation et 
accompagnement lors des visites de bassins de l’Agence de l’Eau, aide au montage des dossiers de déclaration AGE.  

• Poursuite de l’accompagnement des dossiers de contestation de redevance Agence de l’Eau.  
 

❖ Agroécologie et biodiversité   

Accompagner le déploiement des certifications environnementales comme HVE :  

• Suivi des travaux de concertation sur le nouveau référentiel de certification HVE en lien avec le national 

• Poursuite de l’Animation du réseau de technicien HVE en caves coopératives : formations, envoi 
d’informations, nouveau référentiel et déploiement de la version V4 :  

4 formations HVE pour 40  techniciens formé en 2024, 90% des caves coopératives engagés dans HVE  
Accompagner les coopératives engagées en production Bio : 

• Suivi du développement de la production bio des coopératives et l’évolution de l’offre dans un contexte de 
marché qui se tend en lien avec le pôle économie : Enquête marché Vin bio 2024 

• Représentation dans l’Interprofession Bio d’Occitanie et notamment la campagne de communication 
BioRéflexe 

 

ENVIRONNEMENT 



 

 
 

Au service des caves coopératives  

Actions phares 2024 

Favoriser l’élaboration et la mise en œuvre de projets agroécologiques en lien avec les territoires  

• Participation aux projets de territoires pour développer la lutte biologique :  confusion sexuelle 
/phéromone dans l’Hérault, expérimentation sur un nouveau dispositif cryptobables. 
Renforcement des liens avec la FDGDON sur le dossier flavescence dorée.  
 

❖ Apporter des solutions aux défis climatiques  
 

Renforcer la performance énergétique des coopératives :  

• Veille sur la Réglementation énergétique et les outils : suivi du marché de l’électricité, décret tertiaire, CEE  
Accompagnement des coopératives pour réduire leur facture énergétique : nouvel achat groupé d’électricité en 

juillet 2024 avec 15 caves coopératives, achat groupé de gaz naturel,   aide au choix du fournisseur d’énergie  

Accompagnement sur la fiscalité énergétique avec les demandes de réduction de la CSPE  

• Accompagnement aux énergies renouvelables en coopérative : Sensibilisation, rencontres des fournisseurs 

et suivi des nouvelles réglementations et des tarifs, accompagnements individuels au développement d’ENR 

en toiture  

Suivi et appui aux projets « Climat » des coopératives, carbone et adaptation au changement climatique : 

• Mise en place d’un groupe carbone pour échanger sur la stratégie climat en Occitanie 

• Mise en place de Climat coop pour la réalisation de bilan carbone 

• Suivi et diffusion d’info sur l’AAP ADEME « Accompagnement des agriculteurs face au changement climatique » 

• Participation au projet Vitilience en Occitanie, sur l’adaptation au changement climatique en viticulture.   
• Mise en place d’une réunion d’information sur les fluides frigorigènes.  

Économie circulaire :  

• Accompagner les coopératives dans la réduction des pertes alimentaires et gaspillage alimentaire, 

sensibilisation sur les nouvelles obligations réglementaires (exemple plan de prévention).  

• Transmissions d’informations avec lien avec l’ADELPHE et Oc Consigne et participation aux actions collectives 

avec InterOc.  

• Travail sur Biochar et les valorisations possibles en Occitanie avec les distilleries.  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

ENVIRONNEMENT, suite 

Vignerons Coopérateurs Occitanie déploie une boîte à outils complète pour les coopératives qui souhaitent avancer dans 
leur démarche RSE.  

• Les services existants : Formation RSE Administrateurs et Salariés (en intra ou inter) ; Accompagnement 
personnalisé : Diagnostics Elan RSE, Diag 3D, Mesure de la Perception des Parties Prenantes (MP3), Evaluation 
à blanc Engagé RSE, Coaching.  

• Les jeux : Sérious Game « CAP RSE – Fresque de la Rse Agro Occitanie – les Enjeux de la RSE 

• Accompagnement à l’analyse environnementale 

• Développement de l’outil TRACE en lien avec Vertigo et restitution des 
premiers travaux réalisés  

• Poursuite du parcours spécifique TPE-PME Accel’RSE avec un outil de 
diagnostic simplifié, qui alterne phase collective et individuelle (formation, 
coaching, animation, diagnostics avant/après) : 3 caves engagées 

• Accompagnement RSE / CSRD : développement d’outils pour accompagner au mieux les 
coopératives dans les obligations CSRD.  

 
 

RSE, Responsabilité Sociétale des 

Entreprises 
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❖ Formation des administrateurs  
Le dispositif de professionnalisation des administrateurs est construit « sur mesure pour répondre aux besoins des 
conseils d’administration des coopératives.  
 

• Formation cycle 1 « Les Clés du métier d’administrateur » : 
Participer au devenir de son entreprise 4j 

• Formation Décideurs cycle 2 : être acteur dans la gouvernance 
de sa coopérative   (8j/an sur 2 ans). 

• Formation de perfectionnement « Développer ses capacités 
en communication » 6j. 
 

❖ Formation des salariés  
LCA Occitanie facilite l’accès à la formation professionnelle et l’acquisition de compétences des salariés grâce à la 
formation sur Mesure et à l’action collective avec OCAPIAT, les formations spécifiques ou encore la validation des 
acquis de l’expérience (VAE).  
 

• Certificat de Qualification Professionnelle CQP Caviste en cave coopérative.  
Animation du Comité de pilotage du CQP Caviste en cave coopérative en partenariat avec le GIP Formavie, les 
Organisations Syndicales des salariés et Ocapiat. En 2024, 18 candidats dont 8 ont validé en totalité la certification 
et 10 candidats ont validé partiellement 
Préparation du renouvellement de la Certification auprès de France Compétences prévu en 2025 : participation au 
Copil animé par OCAPIAT et La Coopération Agricole nationale, en lien entre les caves coopératives et le cabinet 
Co&Sens chargé de l’étude. 

 

• Formation référent sécurité : Cette formation spécifique pour les caves coopératives est construite avec les MSA 
Languedoc et Grand Sud dans le cadre d’une convention de partenariat : 130 référents sécurité formés depuis 
2017.  

 

❖ Animation du réseau des Jeunes Vignerons Coopérateurs : être force de proposition pour 

l’évolution de la coopération. 

50 jeunes coopérateurs impliqués, 13 JVC formés sur le rôle de l’administrateur en coopérative 

❖ Organisation de 3 réunions régionales sur différents thèmes autant économiques que politiques.  

❖ Rencontre avec JVC national au SIA  

❖ Rédaction d’un cahier du développement « renouvellement des générations, le collectif pour 
assurer l’avenir »  

❖ Observatoire des Nouveaux associés coopérateurs  
❖ Dossier FONCIER travail de communication sur les projets de création de SCIC en cave coopérative 

pour accompagner la transmission d’exploitations. Création d’outil pour communiquer sur la volonté 

d’accueillir. 

❖ Questionnaire Paroles de Jeunes : Les jeunes et leurs coopératives !   
❖ Le portage du foncier (dispositif Département de l’Hérault/ SAFER). 

 

 

 

JVC, Jeunes Vignerons Coopérateurs  

 

Formation  
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28e Coup de Cœur de Femmes 
Les 11 et 12 juin 2024,  La Coopération Agricole Occitanie a accueilli la 28ème édition de son Coup de 

Cœur de Femmes à la cave de Sérignan. Le jury, composé d’une trentaine de femmes d’influence, 

amatrices ou professionnelles, a pu déguster les cuvées médaillées Or du Concours des Vins de la 

Coopération ainsi que les huiles d’olive des coopératives de la région.  

Pour la première fois depuis sa création, le Coup de coeur de femmes s’est ouvert au-delà des 
frontières régionales en inaugurant le premier Coup de Cœur des Vignerons Coopérateurs de 
France. Le jury a dégusté une sélection de vins des caves coopératives de France mise en lumière 
dans le numéro spécial Terre de Vins du mois de février 2024. 
 

 

Communication - Promotion 

❖ Concours des vins de la Coopération Occitanie 

❖ La 38ème édition du Concours des Vins de la Coopération Occitanie s’est 
tenue les 15 et 16 février 2024 à la cave Florés à Florensac dans l’Hérault.  
Ce concours valorise l’engagement des femmes et des hommes qui 

travaillent chaque jour collectivement au profit de la qualité, des 

transitions et du développement économique avec la particularité de 

distinguer à la fois des cuvées conditionnées ou en vrac.  

 

❖ Encourager le développement des systèmes alimentaires territoriaux 

• Carte des Boutiques et Caveaux des Coop’s d’Occitanie :  400 points référencés en Occitanie. 12 000 
cartes distribuées dans les offices de tourisme et sur les salons. 

• Les PAT (Projet Alimentaire Territorial) : Mise en relation entre les porteurs de projet PAT et les 

Coopératives des territoires.   

• Développement de l’agritourisme et de l’œnotourisme :  

      2 ateliers «  Animation touristique, ce qu’il faut prévoir » et création du Guide de l’œnotourisme en cave. 
Accompagnement des coopératives en partenariat avec la Région, les Conseils départementaux et organismes 
de tourisme. Mise en avant des caveaux certifiés sur un site portail. Suivi et mise en œuvre de sentiers labellisés 
Oenorandos® et participation au projet de développement Oenovélo dans l’Hérault. 

 

❖ Une 27ème édition couplée à l’Assemblée des Vignerons Coopérateurs d’Occitanie 
 

Cette année encore, Les Vignerons Coopérateurs d’Occitanie se sont donnés rendez-vous en nombre  le même 
jour pour son assemblée de section. Une matinée riche en échanges avec une table-ronde sur « la place des caves 
coopératives en Occitanie : architectes de leurs territoires ! » Animée par Yann Kerveno, journaliste et rédacteur 
en chef du journal L’Agri.  
 

 

❖ Valoriser les signes de qualité et les produits issus de la coopération 

Célébration des  100 ans de la fédération des caves coopératives PO  

La Fédération des caves coopératives du Roussillon a fêté ses 100 ans autour d’une 
conférence « un siècle de solidarité viticole : héritage et avenir des caves 
coopératives du Roussillon » animé par Jean-Marc Thouzard, économiste et 
directeur de l’INRAe et des dégustations de vins au Palais des Rois de Majorque. 
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Partenaires  

Siège Social -Auzeville 

2 Avenue Daniel Brisebois 

BP 82256 Auzeville 

31322 CASTANET TOLOSAN 

CEDEX 

Tél : 05 61 75 42 82  

 

Siège Administratif - Maurin 

67 Avenue de Maguelone 

Maurin – CS70006    

34970 LATTES 

Tél : 04 67 07 03 20  

 

Antenne Nîmes 

Maison des Vignerons 

575 Chemin du Chai   

30900 NIMES 

Tél : 04 66 64 71 55  

 

Antenne Narbonne 

Maison des Vignerons 

ZAC Bonne Source - BP 40527 

11105 NARBONNE CEDEX 

Tél : 04 68 90 22 22  

 

Antenne Perpignan 

Maison des Vins et des Vignerons 

19, av. Gde Bretagne - BP 649 

66006 PERPIGNAN CEDEX 

Tél : 04 68 86 14 92  

 

n.jean@coopoccitanie.fr 

www.lacooperationagricole-occitanie.fr 
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